
V. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Deuxieml" Commission 9J 

33/111. Cooperation internationale dans le domaine 
des etablissements humains 

L' Assemhl/c g1;w;ralc, 

Rappe/am ses resolutions 3201 (S-YI) et 3202 (S-YI) du 
I'''" mai 197 4. con tenant la Declaration et le Programme 
d'action conccrnant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international. 3281 ( XXIX) du 12 decembrc 
1974. contenant la Charte des droits et devoirs economi
ques des Etats. et 3362 (S-Vll) du 16 septembre 1975. re
lative au developpement et it la cooperation economique 
internationale. 

Rappe/ant 1;gali·111c111 ses resolutions T2/ 162 et 32/ 173 
du 19 dccembre 1977. ainsi que ses resolutions 2718 
(XXV) du 15 dccembre 1970. 3001 (XXVII) du 15 de
cembre 1972 et 3327 (XXIX) du 16 decembre 1974. 

Avant cxami/1{; le rapport de la Commission des etablis
sements humains sur sa premicre session' 9

• le rapport du 
Secretaire general sur Jes mesures propres a assurer un cn
vironnement decent aux groupes sociaux les plus vulnera
bles60. le rapport du Conseil economique et social sur sa 
session d' organisation pour I 978 et sur ses premicre et sc
conde sessions ordinaires de 197861

• ainsi 4uc la resolution 
1978/66 du Conseil. en date du -+ aoi:1t 1978. 

Notant al'l'<' regret 4uc le transfert de postes et de res
sources au Centre des Nations Unics pour les etablissc
ments humains (Habitat) qui etait envisage dans la resolu
tion 32/162 de r Assemblcc gl;llerale 11. a pas encore ete 
operc. 

Sc Plicitant de la nomination du Dirccteur cxccutif du 
Centre. 

Prcnant note cffl'l' sati.1}</( tion de la declaration du Di
recteur executif6 2

• dans la4uelle ii a expose la fa~on dont ii 
envisage d'entreprendre des mesures d'une necessite ur
gente dans le domainc des dabli~semcnts humains. 

I. Prie le Secretairc general de veiller a transferer im
mediatement au Centre des Nations Unics pour lcs etablis
sements humains (Habitat) : 

a) Les postes et les ressources indi4ues au paragraphe 3 
de la section III de la resnlution 32/162 de I" Assemblec 
generalc: 

h) Le mandat et la responsabilitc de la totalite des pro
jets sur le terrain et des activites operationnelles dans le 
domaine des ctablissemcnts humains dont ctaient prece
demment charges les services du Secretariat viscs au para
graphe 3 de la section III de la resolution 32/162: 

2. hll'ite instwnmcllf le Directeur cxccutif du Centre 
a: 

a) Integrer et re grouper dans les plus brefs delais toutes 
les activites du nouveau Centre. notamment en le dotant 
d'une structure institutionnelle appropriee: 

h) Poursuivre d · urgence ses cntretiens avec les secre
taires executifs des commissions regionalcs. comme ii est 
recommande au paragraphe 31 du rapport de la Commis
sion des ctablissements humains' 9

• en vue de jeter les 
bases de !'identification des postes et des ressources a af-
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par. 24 a 40. 

fccter aux regions. ainsi 4u"il est indi4ue au paragraphc 8 
de la section Ill et au paragraphe 6 de la section IV de la 
rL;solution 32/162 de I" Assemblee generate. et faire rapport 
it cc sujet a la Commission lors de sa deuxieme session: 

<) Sc mcttre en rapport avcc divcrses institutions et or
ganisations et avec divers pays en vuc de mobiliser des 
contributions financieres volontaires au Centre. y compris 
la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les etablis
sements humains. et d"accroitre lcs activites du Centre: 

J. Dcnwnde it tousles Etats de coopcrer avcc le Dircc
tcur executif a I" application du programme pour l"cxcrcicc 
bicnnal en cours. y compris Jes activites operationnelles 
connexes. et demande en particulier aux pays developpes 
d · accroitre Jes contributions volontaires 4u · ils versent pour 
les activitcs dans le domaine des ctablissements humains. 
notamment pour les activites visant a la realisation des 
objectifs de la Fondation des Nations Unies pour !'habitat 
et les etablissements humains. telle qu'ellc est dorenavant 
incorporee au Centre. afin d'atteindre l'objectif de 50 mil
lions de dollars pour les annces 1978-1981: 

..i. Pric la Commission des etablissements humains de 
determiner a sa deuxieme session. qu·elle doit tenir it 
Nairobi en mars et avril 1979. sur la base du programme 
intcgre de travail du Centre. le total des ressourccs dont cc 
dernier peut disposer pour executer son mandat. tel qu'il est 
defini dans la resolution 32/ I 62 de I' Assemblce genera le. 
et de presenter un rapport complct a r Asscmblcc lors de sa 
trcnte-4uatricme session. par I· intermediairc du Conseil 
cconomi4ue et social a sa scconde session ordinairc de 
J l)79: 

.'i. Pric en 011/rc la Commission des etablisscmcnts 
hurnains d'exarniner a sa deuxicrnc session les ressourccs 
dont dispose la Fondation des Nations Unics pour l"habitat 
et lcs etablissernents humains. tclle qu'cllc est dorenavant 
incorporee au Centre. it la lurnierc des contributions an
noncees pour 1979 a la Conference des Nations Unies de 
1978 pour les annonces de contributions aux activites de 
developpement. le 7 novembre 1978, et des contributions 
vcrsees par la suite. et. sur la base des propositions quc 
prescntera le Directeur cxccutif. de soumettrc des rccom
mandations i1 I' Assemblee generalc pour qu "L'lle lcs exa
mine it sa trente-quatricme session. 

87'' .ff/Ill< ·c f)li;11i1'rc 
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33/ 122. Organisation mondiall' du tourismc 

J,'As.1·emhli;e g1;111;rafr. 

Rappe/ant sa resolution 32/157 du 19 decembrc 1977. 
concernant !"Organisation mondiale du tourisme. 

Prcllll/11 {I('/(' ll\'l'C .rntis/t1ctio11 du rapport intcrimaire 
etabli par l"Organisation mondiale du tourisme commc 
suite au paragraphe I de ladite resolution et transmis sous 
couvert d. unc note du Sccretaire general 6 I, 

Pre11a111 note 1'11 011tre des travaux accomplis par l"Orga
nisation rnondialc du tourisme depuis sa creation. comptc 
tenu de son role central dans le domainc du tourismc. et de 
ses projets a cet egard. particulierement en cc qui concernc 
les activites operationnelles pour la promotion du tourismc. 
notamment en favrnr des pays en developpemcnt. 

'' 
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